
PRÉVENTION DES CHUTES :
ASSURONS LA SÉCURITÉ DES

RÉSIDENTS !
ALLIANCE EHPAD VEILLE À CE QUE SES RÉSIDENTS

BÉNÉFICIENT DE DISPOSITIFS OPTIMISÉS POUR
PRÉVENIR D’ÉVENTUELLES CHUTES (CHAUSSONS

ADAPTÉS, SOL ANTI-DÉRAPANT DANS LA SALLE DE
BAIN, DÉAMBULATEURS, ASCENSEUR, ETC...)

TOUTEFOIS, EN CAS DE CHUTE, LES RÉSIDENTS
PEUVENT SOLLICITER LE PERSONNEL SOIGNANT À

TRAVERS L’APPEL MALADE, DISPONIBLE DANS
CHACUNE DES CHAMBRES.


